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I. INTRODUCTION 

Par lettre en date du 10 decembre 1971, le President de la 
Commission des Communautes europeennes a sollicite l'avis du Comite 
economique et social sur le 

"Memorandum de la Commission sur une politique cornmunautaire 
de cooperation au developpement". 

Le President du Comite, ayant constate que ce Memorandum 
relevait de fagon non equivoque de la competence de la section spe
cialisee pour le developpement de l'Outre-lVIer, a decide, conforme
ment a l'article 22 du Reglement interieur, de charger ladite section 
de l'elaboration des avis et rapport en la matiere. 

II. BASE JURIDIQUE DE LA CONSULTATION DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

La saisine du Comite sur le Memorandum de la Commission se 
fonde sur les dispositions de l'article 198 du Traite instituant la 

C.E.E., qui prevoit la consultation facultative du Comite economique 

et social. 

III. OBSERVATIONS GENERALES 

Le Comite se felicite d'avoir ete consult€ sur le Memorandum 
de 1a Commission, qui lui permet de se prononcer sur le probleme hau

tement actuel et p:ceoccupant de l'aide au Tiers Mende. Il approuve 
l'initiative de la Commission tendant e renforcer eta restructurer 
les responsabilites de la Communaute, en tant que puissance economi
que deja affirmee et sur le point de s 1 elargir encore, a l'egard des 
pays en voie de developpement. Il reconnait que l'elaboration ·d 1une 
politique commune efficace en ce domaine suppose la remise en ques
tion et l'examen critique des actions entreprises jusqu'a present, 
et la definition d 1 oriontations nouvelles, allant de pair avec la 
miS8 en oeuvre d 1une serie d 1 actions concretes. 
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La Commission a choisi d 1 amorcer le debat de fond sur une 
politique cornmunautairo de cooperation au developpement des avant 
1 1 elargissement parce qu'elle a estime, d'une part, qu'il etait ur
gent d'ameliorer la situation actuelle, et d 1 autre part, qu'il etait 
necessaire d'exprimer publiquement~ au moment ou s 1 ouvre la deuxieme 
decennie de l'aide au developpem&nt, la volonte de la Communaute de 
rendre ses propres progres plus solidaires de ceux du Tiers rllonde. 

Les prises de contact qui ont eu lieu avec les pays candidats a 
l 1 adhesion ont d 1 aillcurs permis de constater quo ces derniers ac

cueillaient favorablement les efforts mis en oeuvre par la Commission 
en ce qui concerne l'aide au developpement. 

Le memorandum sur une politique communautaire de devaloppe
ment s'efforce tout d'abord de tracer un cadre de reference ct de 
definir les conditions generales d'efficacite d'une telle poJ.itiquo. 
Il souligne le f~it quo lcs pays industrinlises doivont poursuivre 
de fagon systematique un ensemble indivisible d'objectifs etroitement 
interdependants. Le premier de.ces objectifs est d'assurer une repar
ti tion plus equi ta~Jle et plus hannonieuse du bien-etre dans 1 1 ensem
ble de ce moDele, ce qui suppose des changemants profonds dans la di
vision inter::.1ationnle du t~:>avail. 1e second est de moderniser et de 
dive~sifier la production acricole et industrielle des pays on voie 

de devcloppement. A cette fin, il importe que cos pays puissent 
trouver des debouches exterieurs pour leurs productions nouvelles, 
et par consequent que les pays developpes tolerent et memo facilitent 
l'acces sur leur propre marche des produits transformes originaires 

des pays en voie d~ developpement. 

Les pays developpes devront des lors, sous peine d 1 incohe

rence, accepter que leurs propres structures economiques se modifient 
progressivement dans un sens conforme a la diversification des econo-
mies eta l'industrialisation progressive des pays en voie de develop
pement, tout en prevoyant suffisanunent a 1 1 avance et en realisant 
les reconversions necessaires dans le domaine humain, social et eco

nomique. 
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L'interdependance des objectifs a atteindre se reflete ine

vitablement dans l'interdependance des moyens a mettre en oeuvre. 
Les pays industrialises devront utiliser conjointement les trois 

instruments dont ils disposent, c'est-a-dire l'aide publique? l'aide 

privee et la politique tarifaire et commerciale, tout en veillant a 

ce que leur politique interne, notamment dans les secteurs industriel 

et agricole ne soit pas en contradiction avec les objectifs poursui

vis dans lc cadre de la cooperation au developpement. Par ailleurs 

ils nevront s 1 engager a concerter et a coordonner leurs politiques de 

cooperation, tant entre eux qu'avec les pays en voie de developpement 

eux-memes. Il est evident qu'une telle orientation revet une signi

fication politique importante car elle tend a placer graduellement le 

probleme du sous-developpement sous la responsabilite conjointe des 

pays industrialises et du Tiers lVIonde, et par consequent, a si tuer 

les rapports entre nations dans l'optique de la solidarite plutot 
que de l'affrontement. 

Apres avoir defini les objectifs a atteindre, le memorandum 

constate qu'au stade actuel de l'unification europeenne, la Communau

te n'est pas en mesure de pratiquer une politique de cooperation. qui 

reponde aux conditions de coherence et d'efficacite que l'on vient de 

citer. ~a raison en est tout d'abord que le Traite n'attribue pas 

a. la Communaute de competences generales en matiere de cooperation 

au developpement sauf a. l'egard des E.A.M.A. et de D.O.M. En second 

lieu, la Communaute ne detient pas 1 I ensemble des instruments SJH3-

cifiques de la cooperation internationale i en effet., eeux-ci sont 
repartis, a l'heure actuelle, entre les instances communautaires d'une 

part, et les instances nationales des Etats membres, d'autre part. 

Depuis que le marche commun est entre dans -sa periode defi

nitive, la Communaute controle dans une large mesure l'un. de.s-.trois 

instruments specifiques de la cooperation, 8. savoir la poli tique · ta~ 

rifaire et commerciale. 
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Mais la Comnnmaute a deja eu tres largement recours a cet 
instrument pour repondre aux sollicitations Qes pays en voie de de
veloppement non associes; olle l'a fait en reduisant a ~lusieurs 
reprises les droi ts du tari f dou.::mier commu...'1 sur. un ce:rtain noinbre 

de produits interessant l'ensemble des pays en voie de developpement 

elle l'a fait aussi en mettant en oeuvre le 1er juillet de l'annee 

derniere le systeme des prefe1,ences generalis6es en faveur d.e 1' en
semble Ges pays en voie de developpement. Aussi peut-on dire aujGur
d'huil que la politique tarifaire et commercials n'offre plus ala 
Communaute que des poss~bilites d'intervention asse~ limitees. 

En ce qui concerne les autres instrmaents, il faut bien cons
tater que ce sont les Etats membres qui detiennent encore pratique
ment toutcs les competonces, exception faj_te pour l'aide alimentaire 
En dehors des obligations qu'ils ont accepte de remplir dans le cadre 
de la Convention de Yaounde~ les Etats membres definissent souverai
nement la masse globale des ressources public;ues qu, 'ils affectent ala 
cooperation~ la composition de cette masse et sa repartition geogra
phique, les objectifs et les principes qui guident l'utilisation de 

ces ressources ainsi que la proportion d'entre elles qui transitcnt 
par 1 1 interrned.iaj_re des or,zcmisations communautaires et mul tiJ.ater:l-

1. 

les. C'est egaloment aux E+;sts membres qu'appartiennent Ja.plupart 
des pouvoirs d'intervention en matiere de fiscalite, de politique des 
credits a l'exportation, ou de garanties aux investissements prives 
dans les pays en voie de d.eveloppement. 

Quru1t a~{ politiques economiques qui conditionn8nt l'effica
cite de la cooperation, la repartition actuelle des competences entre 
la Communaute et les centres nationaux de decision var::j.e fOl'tement 
selon qu'il s'agit de l'agriculture, qui est pratiquement en regime 
de politique commune, ou les autres secteurs comme 1 1 industrie ou la 
monnaie, qui relevent encore essentiellem0nt des pouvoirs nationaux • 
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Nous nous trouvons done dans une situation ou les competences 

et les instruments de cooperation entre les institutions communautai

res d'une part, et lcs centres nationa~~ de dec~sion d 1 autre part, 
sont fractionnes; ceci se revele d'autant plus prejudiciable auxin

terets de la Communaute, comme d 1 ailleurs aux interets du Tiers monde, 
que ]_es Etats membres exercont leurs pouvoirs en ordre tout a fait 
disperse. 

Ayru1t defini le cadre g2neral d1 une politique de cooperation 
au developpement, et constate l'insuffisance des moyens dont 1~ Com
munaute dispose a l 1 heure actuelle :pour realiser une telle politique, 
le J:'i.emorandum formula des pro:posi tions quant aux actions futures ju
gees opportunes et politiquement realisables~ compte tenu des compe
tences detenues par les Etats membres. La mise en oeuvre des actions 
prevues se fonde sur quatre recommandations generales de la Commission. 

La premiere de ces recommandations concer.ne la necessite d 1 in
tegror de maniero plus systematique les objectifs de la cooperation 
au developpement dans les politiques economj_ques de la Communaute et 
des Etats m8mbres. 

La douxieme :c~ecommandation vise ~ .... organiser la coordination 
des politiqucs nationales de cooperation ct l'elaboration d'unc con
ception communautaire de la cooperation internationale au develop
pement. Los nombreux inconvenients internes et oxternes qui resultent 
aujourd'hui de l'eclatement des competences entre la Communaute et 
les Etats membres et de la coexistence de politiques nationales au
tonomes ne feront que croitre, demain, avec l'augmentation des Etats 

membres. 

La troisieme rcco~nandation a trait au renforcement de la 

cooperation de la Communaute avec les pays africains et malgache 

d'unc part et avec les pays du bassin mediterraneen, de l 1 autre • 
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L'association avec les 18 pays d'Afrique noire et Madagascar, 
dent le caractere s'est progressivement modifie au fil des annees, est 
une ligne maitresse de la politique communautaire que la Commission 
entend maintenir et developper. 

La Convention de Yaounde, qui comporte un regime comnercial 
de li bre echange, un valet de coc;>peration financiere et tec!L.'1ique 
fort developpes et des dispositions institutionnelles originales, re
presente un apport positif et durable a la croissance des E. A.M .• A., 
au developpemcnt des relations interafricaines, au deve1oppement des 
relations politiques entre l'Europe et l'Afrique ainsi qu'au maintien 
de 1 1 equilibre mondial. r,• elargissement pennettra a quelque vingt 
pays du Commonwealth dont 13 sont africains, d'opter~ pour l'associa

tion de Yaounde dru1s sa formule actuelle, a mains qu'ils ne preferent 
des formules de cooperation rnoins globalcs ct moins ambitieuses, tel
les que la conclusion d'accords d 1 association "ad hoc" ou de simples 
accords comrnerciaux. 

En ce qui concerne la cooperation avec .les pays du bassin me
diterraneen, la Comrnunaute a etabli ouest en train d'etablir des re
lations privilegiees sous forme d'accords d'association, avec la Gre
ce, la Turquie, le Maroc, la Tunisie, l'Algerie, Malte et Chypre~ el-
.le a conclu des accords commerciaux preferentiels avec Israel, l'Egyp
te, l'Espagne, les accords avec la Yougoslavie et le Liban n'etant 
pas preferentiels. 

De fa9on generale, la Commission estime que les accords con
clus c;.ui ne comporte:n:t pas encore de dispositions relatives a la 
cooperation technique et financiere ne sont qu'une expression insuf
fisante de l'interet que la Cammunaute et les pays de cette region 
se portent mutuellement~ en consequence, elle estime souhaitable que 
la Communaute puisse etre en mesure de conferer a la fois plus d'ho
mogeneite et plus d'efficacite aux engagements actuels, en harmoni
sant les dispositions cornmerciales des accords et surtout en les ()Om

pletant progressivement par m1 volet de cooperation technique et 
financiere englobant certains aspects sociaux. 
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Enfin, la quatrieme recommandation de la Commission cor:ccr::1c 

1 1 octroi a la Communac.<.te de possi bili tes addi tionnelles de cooperation 

technique et financiere en faveur des autres pays en voie de develop

pement. Des lors que la Communaute etend ses relations d'association 

~t un plus grand nombre de pays africains et qu' elle renforce la subs

tance de ses accords avec les pays du bassin mediterraneen, elle de

vrait egalement se voir attribuer, pour des raisons d'equilibre, des 

moyens qui lui permettent de nouer des rapports de cooperation tech

nique et fj_nanciere avec les aut res pays en voie de developpement. 

Compare a celui des autres pays industrialises, l'effort cJ.e 

la Communaute et des Etats membres peu.t etre considere cornme satis

faisant. En 1970, les flux totaux publics et prives destines aux 

pays en voie de developpement ont represente 0, 98 'fi, du produi t na

tional brut de la Conununaute contre 0, 55 ~,·, par exemple s' agissant 

des Etats-Unis. Cependant, en ce qui concerne l'aide publique, les 

apports cumules des Etats membres n 1 atteignaj_ent en 1970 que 0,42 1~ 

du produit national brut de la Communaute; ils terident done a s'eloi

gner de l 1 objectif de 0,7 % du produit national brut recommande par 

la C.N.U.C.E.D.; si l 1 ol1 ajoute a cela que les aides communautaires 

ne jouent encore qu'un role mineur par rapport alu aides bilaterales 

des Etats membres, les aides octroyees dans le cadre communautaire 

representent environ 14 a 15 ~~ de 1 1 effort global consenti par les 

Etats memb::.~es aux P. V. D. il appara1t a la fois opportun et possible 

quG les Etats membres augmentent substantiellement les moyens d 1 ac

tion cJ.e la Communaute sans etre pour autant amenes a ralentir leurs 

efforts propres sur le pl&~ bilateral. 

Compte tenu de ces recommandations generales, laes actions 

concretes proposees par la Commission, et sur lesquelles le Comi te 

reviendra plus en detail sous la rubrique "Observations particulieres 11 

(section B) peuvent etre resumees comme suit : Un certain nombre de 

mesures sont destinees a favoriser le developpement des exporta-

tions des P.V.D. Elles comportent des accords de produits (cafe, ca

cao, sucre), des actions de promotion commerciale (perfectionnement 
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prvc"esflioY1..ne1, seminaires, assistance technique}, des mesures vis ant 
a J.a protection des appellations d 'origine des produi ts alimentaires. 

Outre ces mesures ayant pour objet de promouvoir les expor
tations 1 le ~temorandum prevoi t rme serie d' autres mesures d.estinees 
a favoriser le developpement economique des P.V.D. Dans cette optique, 
il conviendra d'intensifier les flux publics et d 1 assurer leur regu

lari te sur la base d 1 un transfert annuel de o, 7 ~~ au mains du produi t 
national brut de chaque Etat membre; d'alleger les conditions financie· 

res de 1 1 aide en harmonisant les modalites de 1 1 aide publique, compte 

tenu de la necessite de remedier a l'endettement croissant des P.V.D.; 
d 1 instituer progressivement un deliement commrmautaire des aides pu
bliques, en veillant a l'equilibre des charges qui en resultant pour 
les Etats membres qui pratiquaient, jusqu'a present, l 1 aide liee sur· 
une base bilaterale~ de coordonner les actions d 1 aide et d 1 assistance 
technique gr~ce a une informat~.on reciproque appropriee; d' encourager 
la cooperation regionale entre les pays en voie de developpement afin 
qu'ils beneficient des avantages de la specialisation et de l'economie 
d'echelle. 

* * 

1 1 examen de ce ~flemorandtun a donne lieu a un certain nombre 
d 1 observations de J.a part des membres de la section qui tout en se 
ralliant au principe d'une politique de cooperation, ont manifeste 
certaines divergences en ce qui concerne la mise en oeuvre des ac
tions prevues. 

Le document de synthese du Memorandum (pages 21 et suivantes) 
constate et regrette la progression tres lente de la coordination des 
politiques nationales de developpement. IJ. semble malheureusemont 
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difficile qu'il en soit autr<::ment etant donne la dilution des res

ponsabilites politiq_ues dans cette matiere complexe, non seulement 

au sein de 1a Commission des Communautes europeennes, elle-meme~ 

mais avant tout au sein des gouvernements des Etats membres. Ainsi, 

lorsque le Memorandum suggere (page 30) q_u'il conviendrait d 1 envisa

ger a l'echelle cornmunautaire, successivement et par etapes ~ 

la confrontation des intentions de chacun des Etats membros et de 

la Communaute pour ce qui est de leur orientation a l'egard des pays 

en voie de developpement, 

l'elaboration au sein de la Communaute d'une position a defendre 

dans toutes les organisations internationales C'-'mpetentes en ma

tiere de ccoperation, 

un accord en vertu duquel les Etats membres conviennent de ne pas 

prendre d'enga.gements bi1ateraux nouveaux sans s'etre concertes 

au pn§alable, de maniero a examiner s 1 il est opportun et possible 

de mettre sur pied C.es operations combinees ou mixtes, 

l 1 on est en droit de se demander si ces propositions tiennent suffisam

ment compte des realites. En effet, pour que soit organisee lacon

frontation des intentions de chacun des Etats membres quanta l 1 orien

tation de leur politique a l'egard des pays en voie de developpement, 

il. faucirai t au moins q_ue chaque Etat membre ev.t un Ministre du deve

loppement, dont les pouvoirs, reels en matiere d 1 orientation poli ti-

que ou de coordination soient considerables. Or, pour l 1 instant, un 

tel rHnistre' pourvu de veri tables pouvoirs' n I existe pas et il ap

partient aux divers :fi!Iinistres respectivemont responsables des finan

ces, de l 1 emploi, de la politique industrielle, des affaires etran

geres, etc ••• de confronter leurs positions, et le cas echeant de 

les soumettre a l'arbitrage du chef du gouvernement. 
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Dans ccs conditions, on voit mal comment ~a ~eftnition d 1 une 

poli tiqu.e,. deja diffici1e sur lo plan c1o chacun d7s p~a~s membres, 

pourrait etre realisee actuellement sur le plan commuriautaire. Il se-
~ . ' ' . -~ 

rait plus realiste dans un premier stade, d 1 aborder ~e problema dif-
. ·; . ' !i 

feremment et de recenser quelques points d 1 applioati6n 6u une harmo-

nisation des politiques est particulierement neccssaire. Ce pourrait 

etre le cas notamment pour la definition de cartain~s positions 3, 

prendre dans les debats des organisat~ons inter.natiqnales. Ainsi, 

lors des debats de la )erne C.H.U.C.E.D., la C~E;.E~ :po:r seulement a 
pu paraitre depourvue de l'autorite necessaire pour qonner suffisarn-

. ' ' 

ment de poids a ses interventions, mais encore elle a ei;ale au grand 
jour des divergences de VUGS prejudiciables f:o 1' ensewble de 1a Commn·
naute. Au contraire, l'harmonisation des position~ des ~tats membrcs, 

prealablement aux negociations sur los preferenoe~ g~ne~alisees, a 
. '· . 1 ~ 

permis de les mener a bonne fin dans des conditio~s aqceptables pour 
{ I_ o.· ', f. 

toutes los parties. Dans ce contexte, la section tien"t; a preciser 
que le present rapport porte exclusivcmont sur le M~morandum de la 

Commission du 26 juillet et non pas sur les travaux ~elatifs a la 

troisieme C.N.U.C.E.D. 

La suggestion de la Commj_ssion de parvenir a un accord en 
. ' . ~·. 

ve1.'tu duquel los Etats mernbres conviendraient de ne pius prcmdre 

d'engagernents bilateraux nouveaux sans s'etre concertes au preala

ble, constitue certainement l'objectif vers lequol il faut t0ndre. 

Il convient cependant de se demander s 1 i1 ne serait pas plus realis
te de partir de certains cas concrcts pour lesquels il semblerait a 

priori ~uo des operations communautaires seraient pr~fe~ables a des 
actions bilaterales. On devrai t rechercher une co9rdj~nai!ion des ef

forts europeans sur des pays qui ont a financer de~ programn1es de 
developpement d'une ampleur exceptionnelle, depassant sou.vent les 

possibilites des Etats mombres pris individuellernent. D'autres pro
jets de mise en valeur des ressources naturelles ou la creation 
d 1 infrastructures telles que les ports, ouvrages hydrauliques ou hy-

. ~ . 
droelectriques, utc. devraient pouvoir, des 1 1 origi~e~ .faire l'ob-
je-t d-'une __ aide coordonnee de.s pays membres. 

CES 316/72 fin ce 



- 11 

Sur un plan tres general, la question a ete posee de savoir 
s'il etait opportun de prendre certaines decisions au niveau mondial 
plut~t qu'au niveau communautaire. Il apparatt .necessaire d'operer 
une distinction entre ceux des problemes du Tiers monde qui peuvent 
faire l'objet de solutions regi0nalistes et ceux qui ne peuvent ~tre 
resolus que dans une optique mondialiste, tels que les accords visant 
a la stabilisation des prix des matieres premieres. En tout etat de 
cause il importe d'assurer la compatibilite de l'action communautaire 
avec les initiatives prises par des instances internationales. 

Les mesures prises en vue de la stabilisation. des cours des 
matieres premieres ne seront pas d'un grand secours pour le Tiers 
monde, si une stabilisation de ces prix se traduit entre autres par 
le maintien des monocultures et reduit les pays en voie de develop
pement au r~le de fournisseur de matieres premieres pour les pays in
dustrialises. Par ailleurs, tout en reconnaissant le bien-fonde du 
traitement special reserve aux E.A.M.A. notamment en raison du fait 
que nombre d'entre eux sont parmi les plus desherites des pays en 
voie de developpement, il est necessaire d'accorder certains avanta
ges particuliers egalement a d'autres pays parmi les plus pauvres, 
tout en evitant que lesdits avantages ne portent prejudice aux 
E.A.M.A. 

Le principe de l'industrialisation dans la nouvelle optique 
visant a stimuler le developpement des industries d'exportations de 
P.V.D. souleve uncertain nombre d'observations. L'aide des nations 
industrialisees devrait, dans le secteur agricole, porter sur l'ame
lioration des conditions de productions et sur le plan industriel il 
conviendrait de distinguer entre les objectifs realisables a court 
terme et ceux qui ne le sent qu'a long terme, en favorisant dans . 
l'immediat, le developpement des activites pour lesquelles les pays 
en voie de developpement ont deja une vocation, entre autres la peti
.te industrie et 1 'artisanat. Par ailleurs, il conviendrai t de prendre 
des mesures pour stimuler la consommation sur le marche interieur des 
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pays en voie de developpement et favoriser le developpement des echan
ges entre ces memes pays. Dans ce contexte, il y a lieu de souligner 
l'importance que revet l'octroi des preferences generalisees aux 
P.V.D. car elles contribuent tant a !'industrialisation de ces pays 
qu'a !'augmentation de leurs reserves en devises. 

Un autre probleme, qui selon la section merite d'~tre appro
fondi, a trait au transfert de connaissances technologiques, Bien 
qu'il n'apparaisse pas possible d'obtenir, a breve echeance, des re
sultats de tres grande ampleur, cette question revet nea.nmoins une im
portance considerable dans la mesure ou la concurrence sur le marche 
impose aux productions des P.V.D. de repondre a des normes de qualite 
tres elevees. 

Les pays developpes peuvent jouer un ~le considerable en ce 
domaine, en particulier dans le secteur agricole. Il serait par ail
leurs souhaitable qu'un pourcentage relativement eleva de l'aide au 
developp.ement soit consacree a la recherche agronomique dans les 

P.V.D. Le secteur prive peut egalement intervenir, non seulement, 
lorsqu'il s'agit de transferer des connaissances techniques, mais 
egalement pour ce qui est de la formation technique imposee par les 
nouveaux investissements. 

Il serait assurement peu realiste de penser que lea efforts 
de la Communaute se borneront a la mise en oeuvre des mesures econo
miques appropriees tendant a modifier les structures du commerce, de 
!'agriculture et de l'industrie, sans reconna1tre que chacune de ces 
mesures implique egalement un choix politique. L'afflux des capitaux 
du secteur prive, par example, n'interviendra que si les mesures d'or
dre economique sont soutenues par l'existence, tant du c8te des pays 
industrialises que des pays en voie de developpement, d'une volonte 
politique permettant de creer un "contexte" stimulant pour les inves
tissements. A cet effet, la poli tiqu·e d' aide au developpement devra 
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tenir compte en permanence de deux facteurs essentiels : celui de la 
compatibilite des objectifs poursuivis par les uns et les autres, et 
celui de la coherence des differentes politiques communautaires. 

Enfin, il convient d'attirer l'attention sur une orientation 
nouvelle et exposee par le President de la Commission des Communautes 
europeennes le 17 avril 1972, lors de la Session pleniere de la 

C.N.U,C.E.D. Il s'agirait, dans le cadre d'une revision du systeme 
monetaire international d'avoir recours aux droits de tirage spe
ciaux pour le financement du developpement economique du Tiers 
Mende, afin de compenser dans l'immediat et d'eviter a l'avenir 
les incidences facheuees des crises monetaires internationales~ 

Par consequent, la Commission europeenne - ainsi que d'ail
leurs, l'Organisation internationals du travail - sont parvenues a 
la conclusion que les droits de tirage speciaux devraient jouer un 
rele de plus en plus important dans le systeme monetaire interna
tional mais qu'il faudrait eviter la creation de liquidites supple
mente,ires excessi ves qui iraient a 1 'encontre d 'une poli tique mone

taire saine. Lors d'une prochaine attribution de droits de tirage, 

on envisagerait une attribution speciale aux pays en voie de deve
loppement dans la mesure necessaire a compenser les eventuelles 

pertes de pouvoir d'achat subies suite a la derni8re crise monetai
re. Par la suite, on examinerait comment il serait possible d'assu
rer une meilleure repartition des liquidites internationales en vue 

de soutenir les efforts de croissances des pays en voie de develop
pement, notamment en reduisant les effets de l'instabilite des prix 
sur les marches des matieres premieres. Dans la mise en oeuvre de ce 
systeme, il devrait etre tenu compte tout specialamBnt des interets 
des pays les plus pauvres. 
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La section souligne a cet egard que le recours aux droits _de 
tirage speciaux pour financer l'aide au developpement ne doit en au
cun.cas se traduire par une aggravation des tendances inflationnistes 
existantes. 

IV. OBSERVATIONS PARTICULIERES 

La section a exe.mine le 11Memorandum de la Commission sur une 
politique communautaire de cooperation au developpement" comportant 
un document de synthese, deux annexes dont l'une est un bilan detail
le de douze ans de cooperation, et l'autre un recueil de statistiques 
ainsi que le "Programme pour une premiere serie d'actions 11 .qui est 
la concretisation des orientations generales decoulant de ce vaste 
bilan. L'etude de ces documents lui a inspire les reflexions sui
vantes. 

A. DOCUMENT DE SYNTHESE 

1. En ce qui concerne l'introduction, on releve, entre autres, 
que les me~ifestations de la vocation mondiaie de la Communaute, qui 
s'exprime dans sa participation a des entreprises telles que les pre-

. . . 

ferences generalisees sont un 11 complement; necessaire 11 de la poli ti-
que d'association et de la politique communautaire en general. Sans 
aller jusqu'a affirmer que ces deux tendances sont, par nature, con
tradictoires, la question se pose de savoir s'il est facile de vou
loir les conciliar. En effet, aussi longtemps qu'il n'existera pas 
d'union politique, une entite economique telle que la Communaute eu
ropeenne devra, sous peine de voir se diluer sa force et son indivi
dualite, conserver une certaine cohesion et une certaine protection 
a l'egard de l'exterieur. 
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C'est pourquoi il convient de veiller a ce que la partici
pation de la Communaute a des mesures de portee mondiale ne porte pas 
atteinte au renforcement eta l'approfondissement des liens tisses 
entre les Etats qui la constituent, et qui lui sont associ es. Toute
fois, la Communaute se doit Ge respecter les engagements figurant 
dans le preambule et l'article 110 du Traite de Rome, et il importe 
de souligner que c' est par le renforcement des poli tiques internes 
communes (monetaire, economii:;ue 1 sociale, etc ••• ) que la Communaute 
pourra renforcer son u1ute et non pas par une abstention sur le plan 
international en matiere de preferences generalisees et d'aide au 
developpement. 

Par ailleurs, il cloit ~tre bien entendu que l'objectif imme
diat d'une meilleure coordination des moyens mis en oeuvre actuelle
ment par les Btats membres, le plus souvent sur le plan bilateral, ne 

constitue qu'une premiere etape de la politique communautaire d'aide 
au developpement. L'objectif ultime dont la realisation pourra ~tre 
envisagee au moment de l'attribution definitive des ressources pro
pres, c'est-a-dire vers 1978-1980, devra etre de remplacer cette coor

dination de plusieurs politiques nationales par une vraie politique 

commune. 

Il eut ete couhaitable que lors des reunions organisees dans 

le cadre de la C.N.U.C.:S.D., la Communaute s'exprime d'une seule voix, 
co~ne elle a demontre qu'elle etait capable dele faire a l'occasion 
du ''Kennedy Round 11

• Or, la section regrette que, le Conseil n'ayant 
pas pu definir un programme precis en la matiere, la position officiel
le de la Communaute devant la troisieme C.N.U.C •. ~.D. ·de Santiago ait 

conserve un caractere assez ambigu au lieu d'avoir la force d'une ve

ritable doctrine approuvee par le Conseil. 

0 ,__. La section est consciente de la difficulte, pour un ensemble 
tel que la Communaute europeenne, de vouloir poursuivre des objectifs 
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essentiellement humani taires dans un monde ou la poursui te de 1' ex

pansion economique conduit a negliger un certain nombre d' autres va
leurs. Dans le r,I8morandum (page 7) on peut lire 11 Il importe que la 
Communaute exprime sa volonte de rendre ses propres progres plus so
lidaires de ceux des pays en voie de developpement et d'inclure au nom-
bra de ses finalites profondes la recherche systemati~ue d'une meil
leure repartition internationale du bien-~tre et la multiplication 
des chances d'epanouissement social offertes a des groupes de plus 
en plus etendus d 'hommes auparavant defavorises II. Il est evident quI il 

serait utopique de pousser la Communaute i se la~cer seule ala pour
suite d'un objectif de ce genre et qu'il s'agit la drune clecision de 
principe qui, pour avoir des prolongements pratiques, requiert un en

gagement de la part de toutes les puissances industrialisees au ni
veau international. I>Iais cet engagement lui-m~me serai t inutiie si 

.la plupart des pays en cause, tant au niveau des gouvernements qu'au 
niveau de l'opinion publique, sont profondement convaincus que cette 
nmeilleure repartition internationals du bien-etre 11 est un objectif 
utopique et que les remedes possibles, tels que ceux evoquos rece~~ent 
par I\1. FANSHOJJT, qui ont provo que les remous s.uxquels on pouvai t s 'at

tendre,sont inacceptables. Il importe d'insister sur le fait que non 
seulement 1' action pour le developpement rnenee par la c. E. E. ne la 
genera pas, mais qu'elle est le seul moyen de garantir aux: genera
tions futures des conditions de vie decentes. En tout etat de cause, 
cet objectif, juge par certains trop ambitieux, devrait etre tempere 
par la recherche systematique de 11 compatibilite 11 entre le developpe
rnent du Tiers Monde et celui des pays industrialis es. Il est sans 
doute difficile de prouver, faute de realisation tangibles, que l'on 

· peut accroitre le bien-etre des peuples defavorises du 'l1iers Iilonde 

tout en continuant a accroitre au rythme que nous connaissons le 
bien-etre des pays inO.ustrialises. 

Par consequent, il serait peut etre opportun de mettre en 
evidence, dans le Memorandum, que la Comrnunaute et les autres pays 
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developpes ant un inter~t tres direct au developpement du Tiers Monde. 
Pour que 1 'expansion puisse continuer, il faudra developper de nouveaux 
marche, ouvrir de nouveaux debouches a notre production et repondre 

aux besoins des pays en voie de developpement. Le meilleur moyen de 

stimuler la consommation d.'un pays pauvre est de lut permettre de 

s'industrialiser. La Commission a fort justement prevu uncertain 

nombre de mesures a cet egard, mais ces mesures seront mieux compri

ses et plus vite acceptees si elles sont soutenues par une motivation 
realiste. notre propre expansion requiert des debouches de plus en 

plus consid.erables, et elle a besoin pour se developper de la pai:~ 

mondiale et d 'u.."l. climat poli tic;_ue favorable. L' aide au developpement 
du Tiers Monde est une reponse s.'J.tisfaisante a ces deux besoins. 

3. 1n ce qui concerne la politique de la Communaute a l'egard 
des pays dl.i bassin medi terra.neen (page 13 du n;.emora.ndum), outre les 
observations formulees au point 1, certains Conseillers s'inquietent 

des repercussions qu 1 elle peut a.voir sur certains aspects de la poli
tique regionsJ.e et de lt. ·politique economique a moyen terme 1 notam

ment en cc qui concerne le developpement des regions rurales du 

Mezzogiorno. Le developpement d'accords avec l'Espagne, la Grece, 

Isro.el, etc ••. et portant, par exemple, sur les importations des 

fruits et legumes frais ou en conserves qui sont en concurrence di
recte avec les productions des regions mediterraneennes de la Commu

naute peut compromettre gravement les efforts entrepris en faveur de 

ces regions. Ainsi, lorsque le i/Iemorandum di t 11la Commission est 
d'avis que, dans leur ensemble les accords conclus avec les pays 

mediterraneens ne sont qu'une expression insuffisante de l'inter~t 
que l'l~urope porte a cette region. La Communaute, par ces accords, 
n'a encore fourni qu'une contribution limitee au developpement eco

nomiquo de cette partie du monde 11
, la section eut prefere que cette 

declaration s 'accompac;n.flt de certaines assurances quant au respect 
des objectifs qui doivent etre atteints parallelement sur le plan 

du developpement regional de la Communaute. 
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La section rappelle que ces considerations sont valables 
pour tous les secteurs faisant l'objet de mesures de politique re
gionale. 

Le cas echeant, si certaines mesures sectorielles de la 
politique d'aide au developpement s'averent indispensables, il im
portera de mettre en place en temps utile les mesures de reconver
sion qui s'imposent. 

4e Pour ce qui est de l'action de la Communaute a l'egard du 
continent Sud-americain, il semble opportun a la section, en consi
deration de l'importance et du developpement progressif des rapports 
entre l'Amerique latine et l'Europe, que la Communaute mette a l'etude 
un instrument de cooperation technique per.mettant a la C.E.E. de don
ner une premiere impulsion concrete a une politique de collaboration 
avec un continent auquel plus d'un Etat membre de la Communaute est 
lie par des liens historiques et economiques. 

5. Le bilan positif dresse par la Commission quant a l'evolu-
tion des echanges commerciaux entre la Communaute et les pays en voie 
de.developpement (page 15 du Memorandum), par opposition a leur bi
lan deficitaire avec le reste du monde, doit etre tempere par la 
constatation du fait quo seuls les pays capables d'exporter leurs 
produits beneficient de cette evolution favorable, et que par con
sequent l'ecart entre les P.V.D. les plus riches et ceux qui sent 
les plus pauvres s'accentue constamment. 

Passant des echanges regis par la Convention de Yaounde aux 
relations commerciales avec le reste du monde, caracterisees a l'heu
re actuelle par la mise en oeuvre du regime des preferences generali
sees, le memorandum precise que 11 Cette decision est assortie de moda
lites et de conditions qui permettent de tenir compte de la diversite 
des situations de sous-developpe..ment et d tevi ter que l.es preferences 
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generalisees n'accentuent l'ecart entre les plus avances et les mo:tns 
avances des pays en voie de developpement, notanunent les Etats associes 11 

(page 16 du Memorandum). Or, dans l'immediat les preferences genera
lisees n'offrent, sans leur porter prejudice, aucun interet pour les 
Etats associes car elles ne visent que les produits industriels ou 
semi-menufactures, qui representent un pourcentage negligeable des 
exportations des E.A.M.A. Par consequent, on peut oraindre que l'e-
cart global entre les pays les plus avances et les pays les moins 
avances - c'est-a-dire notamment la plupart des E.A.M.Ao - ira en 
s'accentuant. 

C'est pourquoi il convient, selon la section, comme le fait 
d'ailleurs remarquer la Commission, de preciser que c'est par des 
mesures specifiques, qui n'ont aucun lien avec les actuelles prefe
rences generalisees que la Communaute tenterc. de reduire l'ecart ·tou
jours croissent qui se creuse entre les plus avances et les moins avan
ces des p8,ys en voie de developpement. Par ailleurs 1 il est certain 
que dans la mesure ou les pays industrialises seraient disposes a 

modifier progressivement le contenu des preferences generalisees, 
afin qu'elle repondent mieux aux besoins des pays pauvres, notamment 
.en ce qui concerne les pr)dui ts agricoles tre..nsfonnes, la situation 
evoluerait egslement dans le sens souhaite. 

6~ En ce qui concerne les points de rencontre entre la politi-
que de cooperation au developpement et les autres politiques de la 
Communaute (page 17 du Memorandum), la solution la plus harmonieuse, 
sinon la plus aisee, serait d'inserer l'aide aux pays en voie de de
veloppement dans le programme de pplitique economique a moyen terme. 
Lvengagement de tousles pays membres deconsacrer au moins 0,7% de 
leur produit national brut a l'aide publique aux pays en voie de de
veloppement constituerait certainement une premiere etape dans ce 

sens. Mais la poursuite d'un tel objectif, qui est indissolublement 
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lie a la realisation de l'union economique et monetaire, depend en 
premier lieu de la cooperation ~olitique des Etats membres et du trans
fert de certaines de leurs competences souveraines aux instances conllirvt-·· 
nautaires. L'aide au developpement, dont la carence fondementale est 
due a sa dispersion et a son incoherence, ne pourra devenir "coopera
tion au developpement 11 dans le plein sens du terme que le jour ou la 
multitude des aides bilaterales sera remplacee par le financement com
munautaire de toutes les actions susceptibles d'~tre menees plus effi
cacement sur le plan communautaire. Les ressources propres devraient 
permettre d'envisager une orientation dans ce sens a partir des annees 
1980. 

En matiere de politique sociale, les mesures annoncees par 
la Commission dans ce meme chapitre, et qui sont "d'accorder un0 
priorite a l'amelioration des conditions de vie et de travail des 
travailleurs migrants, notamment de ceux en provenance des pays en 
voie de developpement 11 ne doivent pas faire oublier que les proble
mas graves poses par !'adaptation et l'integration de la masse des 
travailleurs migrants- s'ils doivent certes etre resolus- soule
vent une question de principe touchant a la source de ces problemas. 
On peut en effet s'interroger sur l'opportunite de favoriser cette 
evasion du potential productif des pays en voie de developpement, 
qui ne contribue guere au redressement economique des pays en cau
se, alors que la transple~tation de certaines activites economiques 
vers ces pays utilisant sur place la main-d'oeuvre disponible pour
rait, dans bien des cas,contribuer beaucoup plus rapidement et plus 
efficacement a leur developpement. En ce qui concerne les travail
leurs migrants, la section, se referant aux travaux anterieurs du 
Comite economique et social, rappelle que le probleme de l'integra
tion sociale et culturelle des travailleurs migrants n'a pas encore 
pu etre resolu de maniere satisfaisante a l'interieur de la Commu
naute. Le Comite a deja eu l'occasion de souligner qu'il y avait 
lieu de faire beneficier la main-d'oeuvre provene~t des pays tiers 
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des memes avantages sociaux que la main-d'oeuvre commvnautaire. Pour 
etre couronnee de succes, la politique de libre circulation devrait 
se situer dans le cadre d'une politique active de l'emploi dans les 
pays d'origine et les pays d'accueil. 

7. La section approuve les principes generaux enonces p~r la 
Ccwaission pour une politique de cooperation au developpement. Les 
p~ys en voie de developpement sont conduits a diversifier leurs eco
nomies, afin de ne plus etre assujettis aux fluctuations du marche 
affectant le ou les produits dont dependent, souvent exclusivement, 
leurs revenus. Ils doivent egalement s'industrialiser, et pour acce
lerer ce processus, le developpement d'industries d'exportations sem
ble mieux approprie que celui d'industries destinees exclusivement a 
substituer des biens de production locale aux biens importes. Cette 
politique, qui implique l'amenagement des structures eoonomiques de 
la Communaute, ainsi que le developpement d'un esprit d'entreprise 
et d'un dynemisme commercial qui font gencralement dcfaut aux pays 
du Tiers Monde, ne pourra toutefois aboutir qu'a tres long terme 
parce qu'elle devra surmonter des obstacles psychologiques conside
rables. Il leur semble par consequent plus realiste et plus effica-
ce, etant donne le caractere d'urgence du developpement economique 
de ces pays, de mettre d'abord l'acccnt sur l'expansion des activi-
tes pour lesquelles ces pe.ys ont deja une vocation, c 'est-a-dire la 
petite industrie, l'artisanat et le tourisme. Ceci permettrait, en 
formant un plus grend nombre de chefs d'entreprise et de responsables 
qualifies, ainsi qu'en developpent la consommation interieure, de pas
ser avec de meilleures che~ces de succes au stade ultcrieur de la crea
tion de grands ensembles industriels, qui, a defaut d'une infrastruc-. 
ture economique et sociale suffisante risquent, pour l'inste~t,de 
faire figure de "cathedrales du desert". 
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Les considerations precedentes a l'egard de l'opportunite de 
developper la petite industrie et l'artisanat ne doivent pas cepen
dent faire ignorer que quelques pays en,voie de developpement sent a 
m~me d'heberger aussi des complexes industriels de moyenne, et parfois, 
de grande dimension, comme le prouvent d'ailleurs des realisations 

passees. 

Il est necessaire, dans ce cas, qu'un projet de ce genre repo
se sur une vocation authentique de l'economie du pays en question et 
il est indispensable que le projet soit etaye par une serie d'initia
tives complementaires, relatives en p8.rticulier a la formation des 
cadres. 

La necessite de prendre des initiatives donne~t lieu a d'im
portants invest iss ements, notamment pour s.ttribuer une plus grande va
leur ajoutee aux ressources naturelles, decoule aussi de l'urgence de 
voir ces pays se doter d'une classe de dirigeants industriels et de 
techniciens qui leur permette de developper leur economie dans une 

autonomie reelle. 

La section specialisee dem2.11de que le F.E,D. atte.che une at

tentio:.l particuliere aux pro jets d' industrialisation. 

Par ailleurs, comme le souligne la Commission, le developpe
ment de grands projets industriels suppose une cooperation regionale 
qui appara1t inexistante a l'heure actuelle. Le developpement d'acti
vites productives artisanales ou semi-industrielles peut se passer, 
quant a lui, d 'une cooperation regione.le dont les pays en voie de 
developpement ne voient pas encore la necessite, et dont l'absence 
constitue un frein incontestable aux projets plus ambitieux. 

Il convient de remarquer que ces deux actions peuvent etre 

menees parallelement gr~.ce a des apports etrangers momentanes sur le 
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plan de la gestion et de la technologie. Cet apport est d'ailleurs 
necessaire pour les activites artisanales comme pour les industries 

' 
de grande exportatione La section estime que l'expansion de certaines 
a.ctivites industrielles dans les pays en voie de developpement doit 
etre appuyee. Une repartition plus poussee du travail sera certaine
ment aussi benefique, sinon davantage, pour les nations avancees que 
pour les pays en voie de developpement. Si le developpement de l'ac

tivite industrielle est laisse au seul "libre jeu" des forces du mar
che, les travailleurs occupes dans les industries transferees peuvent 
etre cohfrontes a de tres graves difficultes quels que soient les 
aventages generaux sur le plan national. Si l'on permet qu'une telle 
situation se produise, la resistance des travc.illeurs a l' aide au de
veloppement s'accentuEJra inevitablement. C'est pourquoi il est neces
saire d I 8.0.0pter deS p0li tiqUeS industriell8S detailleeS et a long ter
me prevoyBnt des changements industriels bien avant que ceux-ci se 
produisent. 

A cet egard, on peut remarquer les changements qui resulte

raient d'un commerce plus large avec les pays en voie de developpe
ment bien qu' importants pour certa.ines industries, sere.iGnt minimes 
si on les compare avec ceux qui decoulent d'autres facteurs tels que, 
par exemple, les developpements technologiques. 

Bien que certains membres se soient eleves contre toute idee 
de programmation lorsqu'il s'agit du transfert d'activites industriel
les vers les pays en voie de developpement et qu'ils aient manifeste 
leur preference pour une 2.pproche pragmatique, projet par projet, la 
section insiste sur la necessite de pouvoir se baser sur une vue pros

pective de 1' evolution technologique. 

La section specialisee considere qu'il serait opportun de 

promouvoir les contacts entre les representants de la vie economique 
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et sociale de la Communaute et ceux des pays en voie de developpement~ 
Un tel contact pourrait etre realise dans un premier stade entre les 
membres du Comite economique et social et ceux d'institutions analo
gues existant, le cas echeant, dans les E.A.M.A. 

8.. En ce qui concerne la cooperation financi8re et technique, 
les flux publics et les flux pri ves doi vent etre complementaires l.'un 
de l'autre. L'engagement pour chaque Etat membre d'affecter au mains 
o, 7 7~ de son produi t national brut a 1 'aide publique, au developpement 
etant apparu difficile a respecter, certains membres se demandent s'il 
ne vaudrait pas mieux reduire d'office ce pourcentage et laisser aux 
Etats membres toute liberte de le completer par une participation 
accrue des flux prives. Ceci requiert evidemment la mise en oeuvre 
de toute une serie de mesures d'incitation et d'harmonisetion sur le 
pl2...n econoraique et fiscal mais aussi dans le domaine de 1 'informe
tion car l'opinion publique est souvent reticente a l'egard de l'ai
de aux pays en voie de developpement en raison d'une utilisation par
fois contestable de cette aide. En revanche, les succes remportes de 
fagon tres locale mais persistante, avec des moyens minimes dans le 
cadre de certains micro-projets developpes par des organismes d'en
traide tels que Terre des Hommes ou OXFAM ont frappe l'opinion pu
blique en demontrant que l'ampleur des fonds accordes etait moins de
terminante que l'emploi judicieux qui pouvait en etre fait par un 
persom1el devoue et competent. 

i) Quelques reflexions s'imposent tout d'abord en ce qui concerne 
l'aide publique 

Les prets publics se definissent generalement comme des li
gnes de crec1i t ouvertes par un Etat en faveur d 'un autre Eta:li en vue 

. du fine..ncement d 'operations generalement determinees a 1 'avance d 'un 
commun accord. Il convient de ne pas les confondre avec les credits 
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commerciaux consentis par des institutions finencieres, avec ou sans 

garantie de l 1 Etat, a l'acquereur ou aux vendeurs d'equipement. Ils 

s'en distinguent par la duree, qui excede la duree normale des credits 
commerciaux, et par le cout, qui est souvent inferieur aux conditions 
prevalnnt sur le marche international des capitaux a long terrae. 

La Commission, dans son Memorandum d'une part, et dans son 
prograt!"Jllle pour une premiere serie d'actions d 1 autre part, en preco
nise le deliement progressif des prets publics - en attendant le de
liement global des aides - en faisant valoir que l'appel a la con
currence internationale permet a un acquereur de beneficier de mail
leurs prix •. 

L~ section appuie ce point de vue. Comme la Commission, elle 
suggere en consequence que les pays m~nbres de la Communaute delient 
progressivement entre eux et en faveur des pays beneficiaires les 
prets bilateraux qu'ils consentent aux pays en voie de developpement 
a une echelle plus vaste, des propositions analogues avaient ete for

mulees au sein du C.A.D.; elles ont progressivement perdu leur carac
tere prioritaire, au mains pour un temps, au sein de cet organisme. 
L'experience a en effet montre que lorsqu'un pays industrialise eprou
vait des difficultes d'equilibre budgetaire et de balance des paie
ments, la pression de l'opinion publique et la pression parl~entaire 
s'exergaient en premier lieu, et avec vigueur, sur les credits pu
blics susceptibles d' aggraver les difficul tes financieres du pe.ys 
et, qui plus est, de favoriser les concurrents etrangers mieux places. 

La mise au point d'un systeme d'appel d'offres et de gestion 

·des contr~ts qui assurerait effectivement une egalite de traitement 
entre les industrials de tous les pays susceptibles de concourir aux 
adjudicatiOnS, S I 8St reVelee treS delicate, et en tOUt etat de CaUS8 
conduirait a un alourdissement des procedures tel qu'une part conside
rable des avantages propres aux.prets bilateraux viendrait a disparal.
tre, notamment en ce qui concerne la rapidite et la souplesse de ces 
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mecanismes. Il convient done, en cette matiere, de proceder tres pru
demment et progressivement, en evitant de prendre des engagements qui 
seraient irreversibles, dans le cas ou l'e~perience de deliement n'ap
porterait pas les fruits qu'en attendent les protagonistes. 

ii) Etant donne laplace qu'occupent les flux prives dans l'aide · 
au developpement consentie par les pays membres de la Communaute 
europeenne, et etant donne le rele que les Etats et la Communaute 
jouent, ou sont susceptibles de jouer, quant a l'importance de ces 
flux, la section forraule le voeu que les orientations succinctes 
de la Commission en cette matiere scient bient~t suivies de rea
lisations concretes. 

Qredits a l'exportation 

Le programme pour une premiere serie d'actions releve (pages 
15 et 18) qu'une bonne part de l'endettement excessif pour nombre de 
pays en voie de developpement trouve frequemment sa source dans .le 
recours croissant aux credits de fournisseurs et dans leur utilisa
tion inadequate au profit d'operations a rentabilite insuffisante, et 
recommande, au sein du groupe de coordination des politiques de cre
dit, un meilleur equilibre a rechercher entre l'interet des exporta
teurs europeens et celui des pays en voie de developpement. Il s'agit 
non pas tant de l'harmonisation des systemes publics de garsntie de 
ces credits, qui est deja largement avancee, bien qu'ils n'aient pas 
fait l'objet d'entree en vigueur effective pour l'instant mais plut8t 
de la politique de credit proprement dite. Il existe certes non seule
ment a l'echelle communautaire, mais dans le cadre de procedures de 
consultation, une certaine harmonisation de la politique des Etats 
pour ce qui concerne la duree des credits commerciaux consentis. Ces 
procedures de consultation ont essentiellement pour objet de limiter 

· la course aux credits et d'eviter que des Etats ne subventionnent en 
quelque sorte leurs exportateurs, en accordant des durees de credit 
excedant des usages commerciaux sains. 
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Cette procedure n f 2, pas ete con9U8 en :premier lieu dans la 

perspective d'une coordination des conditions de l'aide, mais dans 
celle de l'harmonisation d'une concurrence commerciale loyale. Il ne 

semble pas que les pays membres de la C.E.E. soient de ceux qui ont 

le plus abuse d'un usage immodere des credits comrnerciaux, bien au 
contraire. On ne doit pas se cacher qu'une question aussi complexe ne 

:peut guere etre resolue a l'echelon communautaire; c'est dans le ca

dre d'organismes regroupant l'ensemble des pays industrialises, tel 
le C.A.D. de l'O.C.D~E., qu'elle doit etre abordee. 

Toutefois, le probleme essentiel qui demeure est celui de la 
limitation a l'accroissement de l'endettoment des :pays en voie de de
veloppement, en evit9nt de leur faciliter l'acquisition, sur credit 

commercie.ux, de biens dont la possession ne contribue pas suffisarJ
ment a la creation de ressources supplementaires, soit sous forme 
d'au@Tientation d'exportations, soit sous forme de reduction ulterieu
re d'Dnportations. 

C'cst done au stade de l'etude des projets qu'il convient de 

porter l'effort. Ainsi pour les pays les plus endettes, il serait 
legitm1e que les financements d'achats d'equipements insuffisarument 

rentables, qui peuvent cependant etre tres .utiles, ou rentables, a 
long terme seulement, soient e.ssures par d'autres mecanismes que les 

credits commerciaux. Par contre, chaque fois que l'etude prealable 

concluerait qu'un projet peut etre normalement finance sur des cre

dits coarnerciaux ordinaires, on ne voit pas pourquoi on n•aurait pas 

recours a ce systeme qui permet a des pays en voie de developperoent de 

trouver la une source de financement souple et dont les conditions 

sont generalement mains rigoureuses que celles des organismes multi

lateraux, le taux moyen des credits comroerchmx, etant generaleroent 
plus bas que celui des credits de la Banque 1/Iondiale par exerople. 
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Investissements prives 

La section a pris acte de ce que des propositions seraient 

bient8t elaborees par la Commission au sujet de la garantie des in
vestissffinents prives. 

Le Memorandum preconise (page 44) un certEtin nombre de re

commandations prevoyant notamment : une coordination communautaire 
des mesures nationales, l'incitation aux investissements prives di
rects et l'alignement progressif de ces mesures sur le modele le 
plus complet oxistant dans la Communaute. Il s'agit la d'un objectif 
qui ne peut vraisemblablement etre atteint qu'a tres long terrne, car 
il met en cause la politique des h~ats membres, non seulement en ma
tiere de developpement industriel interne avec toutes ses consequen
ces mais leur politique concernant les mouvements de capitaux, et le 
marche des changes. 

Cette constatation etant faite, il n'en demeure pe.s mains 
que la cooperation entre investisseurs des pays membres de la Commu

naute au sein d'un meme projet dans un pays en voie de developpement 
est souvent difficile, compte tenu de la difference importante des 
avantages dont beneficient, de la part de leurs gouvernements res
pectifs, les apporteurs de capitaux (avantages fiscaux, aide direc
te, acces a des sources de financement, bonification d'interet, etc.) 
et egalement la difference de portee des systemes de garantie lors
qu'ils existent. 

Il serait souhaitable que la Commission s'attache a accele

rer la mise au point d'instruments coomunautaires d'incitation et de 
protection des investissements priVes realises dans les pa;)TS en VOie 
de developpement, specialement lorsqu'ils sont realises conjointe

ment par des investisseurs e.ppe.rtenant a plusieurs pays de la Commu
naute europeenne. L'evolution des travaux menes sous 1•egide de le. 
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Banque mondiale, portant sur l'institution d'un systeme internatio

nal de ge"rantie des invest iss ementis, ne laissant pas d' espoir de 
conclusion favorable rapide, la Communaute europeenne doit etre in
citee a aller de l'avant. L'existence d'un bon mecanisme de protec
tion des investissements est non seulement de nature a accelerer 
l'industrialisation des pays en voie de developpement, mais a rune
liorer le comportement des investisseurs qui, conscients de savoir 
leurs interets proteges, evitent d'amortir trop rapidement les ca
pitaux qu'ils investissent et ne les rapatrient pas a un rytRme de
favorable au devoloppement economique du pays d'accueil de ces in
vestiss eraents. 

Considerant le resultat des efforts entrepris jusqu'ici par 
la Banque mondiale, il pourrait etre opportun selon certains membres, 
que la Communaute prenne l'initiative d'instaurer un systeme de garan
tie des investissmnents qui lui soit propre et qui, dans uno prem1ere 
phese, s'appliquerait aux pays associes en voie de developpement. 

Dans ce cas, il serait interessant que les pays d'accueil des 
investisi3ements scient associes a ce systeme, ne serai t-ee que par une 
modeste responsabilite financiere. 

La section fait remarquer qu'il importe egalement de poser 

cert2,ines conditions aux investisseurs, afin d 'avoir la garantie que 
l'action projetee soit toujours dans le sens d'un meilleur developpe
ment economique et d'un progres social du pays concerne. Cet objectif 
scrt=dt garo.nti si o"u cours des e.ctivites d'investissement, soit l'in
vestisseur, soi t la Commune.ute s' engageai t a assurer, dans des delais 
raisonnables, la formation des cadres autochtones. 

9. En ce qui concerne les "actions de cooperation et de promo:... 
tion commerciale vis ant a facili ter la penetration· d'es produi ts expor

tes par les pays en voie de developpement sur la Communaute" (page 
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25 du memorandum), il y a lieu d'o.ttirer l'attention sur le fait que 

les nouvelles reglementations communautaires decoulant notamment du 
regime d'association, ou de l'entree en vigueur des preferences ge
neralisees, ainsi que les derogations auxdites reglementations ont 
entrains pour les industriels et iD.portateurs de la Communaute de 
nouvelles servitudes sur le plan administratif. Les nouvelles diffi
cultes qu'ils rencontrent dans l'exercice de leurs activites pourraient 

etre plus aisement resolues - et par consequent, le developpement des 
echanges pourrait etre accelere - s'il existait, comme dans l'un des 
pays membres, des bureaux inter-professionnels perrnettant de centra-

.liser les renseignements necessaires, d'echanger des renseignements 
et des experiences et eventuellement d'effectuer des etudes demarche 
pour certains produits originaires des pays en voie de developpement. 
Les circuits de commercialisation pourraient egalement etre organises 

de fagon plus rationnelle et plus rentable par l'entremise de ces 
bureaux. 

On peut se demander, par ailleurs, si pour remedier aux 

aleas de l'activite d'importateur, surtout s'agissant du commerce 
.avec les pays en voie de developpement, ou les delais de livraison 
ne sont parfois pas respectes et ou le. quali te de la marchandise 
n'est pas toujours conforme aux conventions prealables, il ne serait 
pas souhaitable d'envisager un systeme d'assurance-credit aux impor
tations. 

B. PROGRPJ\IID:lE POUR UNE PRF.:r/IIERE SERIE D' ACTIONS 

Dans son introduction, la Commission souligne que les 8.c-

tions visees dans son programme ont ete choisies en raison de leur 

etat d'avencement, ce qui justifie, a son avis, leur discussion dans 
les enceintes internationales et a l'interieur de la Communaute. 
C'est sans doute dans la perspective des debats qui ont lieu dans le 

cadre de la C.N.u.c.E.D. sur les problemas agricoles que doivent s'ins
crire les mesures fais2nt l'objet du chapitre Ier et visant a favoriser 
les exportations des P.V.D. 
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Il y a lieu de mettre en evidence qu'il s'agit d'une matiere 
qui releve actuellemont, a l'exception pour ce qui est du sucre, pour 
une grande partie encore de la competence des Etats m~abres et il faut 
espcrer qu'a l'occasion de la prochaine conference au sommot, une vo
lonte politique puisse se degager en faveur d'une initiative cornmu
nautaire en ce domaine, qui se substituerait aux actions bilaterales. 

La Co1mnunaute pourrait ainsi, dans le cadre des negociations 
relatives a la conclusion d'accords mondiaux pour les produits de ba
se, contribuer de maniere efficace au renforcement de la stabilite 
des cours qui jusqu'ici font encore l'objet de variations incontrela

bles et qui s'averent trop souvent nefastes pour les recettes d'expor

tation des P.V.D. 

Certains membros proposent que l'aide qu'il est sans aucun 
doute necesse:ire de dispenser aux pays en voie de developpmnent orien
tes exclusivement vers l'exportation des matieres premieres, ne se 
fasse pas par le biais d'accords sur les matieres premieres mais au 
moyen de soutien direct d •u_ne poli tique structurelle consequents et 
qu'elle s'integre dans la division internationale du travail. Au lieu 
de conclure des accords sur les matieres premieres, il conviendrait 
d'examiner si la creation d'une Caisse de perequation n'aiderait pas 

davantage les pays en voie de developpement lorsque une baisse des 
recoltes s'accompagne d'une rentree de devises plus faible. On peut 
envisager a cet egard la participation des pays acheteurs aux cotes 
de pays producteurs pour autant que ceux-ci sont prets a apporter leur 
contribution. Il conviendrait egalement d'etudier l'intervention de 
la caisse de perequation en fonction du produit et des influences cli

matiques. 

La section regrette que la Commission, en raison de la comple

xite du probleme, n'ait rien pu envisager' dans son programme pour une 

premiere serie d'actions, en ce qui concerne les oleagineux. Il s'agit 
en effet de produits qui constituent une recette d'exportation 
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essentielle pour nombre de pays en voie de developpement qui ont vu 
leurs exportations sur la c.E.E. regresser de fagon considerable au 
profit d'oleagineux provenant en quantite toujours croissants de pays 
developpes. 

En ce qui concerns les propositions concretes faites par la 
Commission au sujet de la conclusion d'accords de produits pour le 
cafe, le cacao et le sucre, la section- tout en soulignant que l'ap
proche des solutions devra se faire produit par produit - estime devoir 
faire les observations suivantes. 

SECTION PREMIERE : LES ACCORDS DE PRODUITS 

I. ACCORD INTERNATIONAL DO CAFE DE 1968 

On distingue 2 grandes varietes de cafe, a savoir le cafe 
Arabica produit d~s toute l'Amerique mais aussi en Afrique et en 
Asie (environ 80% de la production mondiale) et le cafe Robusta 
produit essentiellement en Afrique et en Asie (environ 20% de la 
production mondiale). 

La production mondiale de cafe s'elevait en 1970/1971 a 
3.420.000 de tonnes. 

Il y a lieu de faire remarquer que depuis la campagne 1968/69 
la production mondiale a connu par rapport aux recoltes des prmnieres 
annees 60 (en moyenne 4.000.000 de tonnes) une nette baisse. 

E:x:portations 

La moitie des exportations mondiales provient de trois prin
cipaux pays producteurs, a savoir le Bresil, la Colombie et la COte 
d'Ivoire. Leurs exportations representaient en 1970 respectivement 
30 %, 12 % et 6 % du total mondial. 
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Le cafe est la plus importante ressource d'exportation de 

nombreux pays : plus de 50% pour la Colombie, l'Ethiopie, l'ill1gola, 
le Burundi, le Ruanda, plus de 25 %pour le Bresil, la Cote d'Ivoire 
le Cameroun, Madagascar, l 'Uganda, le Kenya, le Salvador, le Guatemala 
la Costa Rica. 

On sait que le volume de recettes d'exportation de ces pays 
est tributaire des variations de cours mondiaux du cafe. Le tableau 

qui suit en fait appara1tre l'runpleur considerable. 

COURS NJW YORK (cts/lb) 

Disponible :Moyenne annuelle 

;Annee Arabic a Arabica doux Aut res Robust a Prix 
I Nature Colombie Arabic as moyen 
I 
i Bresil doux 
i 
t1965 44,7 48,5 45,5 30,7 41,0 

11 S67 37 '7 1)-1 '6 39,2 33,5 37' 1 
]1969 L~o, 9 44,4 39,8 33,1 38,7 
I 

i1S70 55,8 56,7 54,0 41,4 50,5 

Depuis 1962 fonctionne un accord - renouvele en 1968 - grou
pant la plupart des pays producteurs et des pays consommateurs. Dans 
le cadre de cet accord des dispositions ont ete adoptees en vue d'a
juster la production des pays producteurs aux quantites necessaires 

tant ala consommation interieure qu'a l'exportation et ala consti
tution de stocks. 

La fonction de l'accord actuel qui vient a expiration en oc

tobre 1973 ne vise pas a realiser exclusivement un equilibre a court 
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terme.par l'instauration d'un systeme de quotas et de prix mais s'ef
force egalement d'etablir un equilibre a plus long terme base sur 
une politique de diversification. 

On constate que depuis 1964, annee de prix eleves sur le mar
che mondial du cafe, les cours ant evolue dans des limites raisonna
bles grace precisement a l'existence de l'Accord. Le marche en 1970 
a ete serieusement perturbs, par la forte diminution de la production. 
bresilienne (gel, parasytisme, etc.) mais en 1971, la situation s'est 
normalisee. L'accord international du cafe, qui ne prevoit pas un 
stock regulateur ne peut evidemment emp~cher des hausses 'excessives 
des prix en cas d'une production mondiale deficitaire, mais ce phe
nom8ne etant plut6t l'exception, les membres de l'accord considerent 
que celui-ci a generalement rempli son ra1e de stabilisation du mar-
che. 

Tout en acceptant l'idee que la diversification implique ne
cessairement aussi le passage a d'autres productions, certains membres 
estiment devoir mettre en garde contre u.ne procedure qui consisterait 
a rechercher une solution au problems g8neral de la diversification 
de 1' economie des P. V. :o. moyennant un accord concernant lin produi t 
determine, en l'occurrence le cafe. Par ailleurs, il faudrait, a leur 
avis, eviter a tout prix que la creation de fonds pour chaque produit 
puisse doru1er lieu a des exces, par exemple en assurant des rentes 
a certains producteurs. 

r.~~me si la solut:i:on ne lui semble pas tres rationnelle, la 
section est consciente que, dans l'attente d'un fonds mondial dedi
versification qui engloberait taus les produits, il n'est pas possible 
a l'heure actuelle, d'inciter sur la plan financier, ala diversifi
cation autrement que par le biais des fonds particuliers existants • 
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La section specialis8e est d'avis que la Communaute doit 
pnrticiper activement au Fonds de diversification de l'organisation 
internationale du cafe - e.u sein duquel actuellement 2 Etats membres 
seulement de la C.E.E. y sont representes -. Celui-ci devrait alors 
etre transforoes en un veritable instrument apte a regulariser le 
marche du cafe en etablissant un equilibre entre l'offre et la de
mande et pr8voyant les mesures necessaires pour que la monoculture 
prenne fin a plus long terrne. L'action de ce Fonds de diversifica
tion auquel la Communaute en tant que telle devrait apporter sa con
tribution financiere, devrnit avoir pour objet non seulement une limi
tation de la production mais egalement la valorisation de la produc
tion en permettant un certain nombre d'activites, dens le sens prevu 
par la Commission au dernier alinea de la page 4 de son document. La 
section specialisee estime, en effet, que le Fonds dont l'activite 
principale semble etre actuellement de Verser des primes d'arracha
ge aux producteurs devrait s'orienter davantage vers la diversifi
cation et ceci non seulement en mettant fin au r8gu1e de monocultu-
re mais aussi en favorise.nt des actions qui permettraient d 'assai

nir durablement le marche mondial du cafe. La section est conscien-
te des difficultes que souleve l'elaboration de modele, etant don-
ne la diversite des situations et la necessite de tenir compte des 
particularites de chaque pays. 

II. LE JV"lARCHE MONDIAL DU CACAO 

Les deux principaux pays producteurs-exportateurs sont le 

Ghana et le Nigeria; ensemble, ils representent environ 50· % du to
tal mondial. Panni les pays associes a la c.E.E. il faut mentionner 

surtout la cate d'Ivoire, troisieme exportateur mondial, le Cruneroun 

et le Togo, Les autres principaux exportateurs sont le Bresil, 
l'Equateur et la Republique Dominicaine. 



- 36 -

Les pays producteurs d 1 Afrique representant a eux seuls 65 7~ 

de la production mondiale. 

Le developpement des broyages dans les pays producteurs et 
l'exportation de pate et de beurre de cacao influent sur le volume 
des importations mondiales de feves qui diminuent sensiblement de
puis 1965. 

En 1970, les importations mond.iales se situent au niveau de 
1.100.000 tonnes. 

Les importations de la C.E.E., .suivant le trend mondial, ont 
connu dans les dernieres annees une baisse assez reguliere, passant 
de 402.000 tonnes en 1965 a 341.000 tonnes en 1970, soit 30 'f" envi
ron du tonnage mondial. Ses principaux fou1~isseurs sont les E.A.M.A. 
suivis par le Ghana et le Nigeria. 

t'Allemagne (125.000 tonnes) et les Pays-Bas (116.000 tonnes) 
sont respectivement le premier et le deuxieme importateurs de la 
C.E.E. 

Apres la C.E.E., les U.S.A. sont le deuxieme marche d'impor
tation de feves de cacao avQC 284.000 tonne~ en 1g70 (2n % du commer
c e mondial) • 

D1 apres l'Association de Hambourg, il s'avere que la recolte 
de cacao brut s 1 est elevee 1 1 annee derniere a 1,46 million de tonnes 
(1,41 million d'annee precedente). La consommation est passee de 
1,34 a 1,41 million de tonnes. Les excedents (49.000 tonnes) ont 

·abaisse ala fin de l'annee le prix sur laplace de Hambourg des pro
duits O.u Ghana a 160 DM les 100 kg. Il est remonte en mars a 190 DM. 
La F.A.O. estime que les excedents de 1972 s'elevent a 33.000 tonnes. 

Toutefois, des estimations de source privee l'evaluent de 50.000 a 
100.000 tonnes. 
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lVIalgre les difficul tes que soulevent la fixation des prix et 

la definition des mecanismes de defense des prix minimum et maximum 
par le contingentement des exportations et lraction du stock regu-

1ateur, certains pa;ys, vu 1' instabili te du marche mondial, sont fa
vorables a un accord international du cacao car ils sont convaincus 
que cette instabilite ne profite, en realite, ni aux producteurs, ni 
aux consommateurs. 

La proposition d'un accord limite auquel la Communaute de
vrait envisager de cooperer et ceci bien que la participation de 

tousles grands pays consommateurs ne soit pas assuree ne semble pas 
recueillir l'agrement de la section specialises, a mains que des 
precautions particulieres ne soient prises. En effet, il ne lui ap
parait pas possible, notamment dans le domaine des prix, qu'un ac
cord international puisse fonctionner valablement si le plus grand 
producteur ou le plus grand utilisateur ne participent pas a l 1 ac
c6rd. 

A cet egard, certains membres estiment devoir rappeler que 

les accords limites ont parfaitement fonctionne dans le passe pour 
certains :produits. Il s'agit peut-etre d'une solution partielle, 
mais eJ.le presente l 1 avantage, sur le plan politique, d'exercer les 
pressions necessaires sur le plan mondial. 

En ce g.ui concerne la conclusion d'un accord sur le cacao 
brut, certains membres estiment qu'elle est precisement de nature 

a creer des excedents. La grande elasticite de la demande a permis 
ace jour d'empecher la creation d'excedents invendables~ en effet, 
la baisse des prix consecutive a des recoltes abondantes entrainait 

regulierement 1 1 augmentation de la consommation, dont les pays pro
ducteurs profitaient par lraccroissement de leurs rentrees de 
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devises. La concurrence des produits de substitution fait croitre 
actuellement le risque que la production des pays en voie de deve
loppement ne serve qu'a constituer des stocks de reserve ou qu'il 
faille prendre en pennanence au niveau mondial de nouvelles mesures 
dirigistes, sans que soit garantie pour autant la suppression des 
detournements de trafic. En revanche, l'association de pays du 
Commonwealthp producteurs de cacao, souleve le probleme de la dis
crimination douP~iere des p~ys producteurs d'Amerique latine. Se

lon ces membres, la priorite est a donner a la suppression des 
droits de douane sur le cacao. 

III. LE MARCHE MONDIAL DU SUCRE 

La repartition geographique de la production se caracterise 
surtout par l'importance des P.V.D. qui fournissent 50% de la pro
duction totale, cette derniere se chiffrant pour la campagne 1971/72 
a quelques 74 millions de tonnes. 

Les estimations de la production de la C.E.E. pour 1971/1972 
se chiffrent a 8, 8 millions de tonnes et les estimations de la con
sommation a 7,8 millions de tonnes. 

En 1970, le volume brut des echanges mondiaux a atteint 
22 millions de tonnes; leur valeur brute, en hausse d'environ 20 ~ 
par rapport a 1969, est de 2.000 millions de dollars environ. 

Actuellement aucun probleme ne semble exister pour le com
merce du sucre et notamment pour le sucre des P.V.D. La consomma
tion depasse la production et, en ce qui cone erne les P. V .D., la 
tendance est a un accroissement plus rapide encore. 
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11 convient de rappeler que 1' accord international sur le 

sucre actuellement en vigueur jusqu'au 31 Gecembre 1973~ est gete 
par Je Conseil :!.nterna-Gj_bnal du sucre qui est un organisme auto-

nome. 

ta tache de la Commission devrai.t consister essentiellement 
a coordonner 1es mesures portant sur le financement de productions 

ncuvell3s prises par 1es Etats m8mbres. 

La redaction de la partie du memorandum relative au sucre 
souleve un certain nombre d 1 objections de la part de quelques mem

bres pour ce qui est notamment de la declaration faite par la Com

munaute dans le cadre des negociations visant a 1 1 elargissement. 
Certains membres regrettent, par exemple, que les tennes repris 

dans le present document ne correspondent pas exactement a ceux 
utilises dans l 1 accord conclu entre la C.E.E. et le Royaume-Uni. 

La progression de 100 '7~ depuis trois ans du prix du sucre 

temoigne, aux yeux de certains membres, du caractere inoperant d'ac

cords inter.nationaux sur les matieres premieres. On constate, en ob

servant 1 1 evolution des prix sur le marche mondial du sucre, que 

l'accord sur les quotas n'a pas pu eliminer les variations cycli
ques, ce qui demontre le caractere inoperant de 1 1 accord. D'autres 

membres estiment que ces problemes sont uniquement dus au fait que 
l'accord".a ete congu en fonction d 1 une situation de production exce

dentaire et non pas en fonction d 1 une penurie. 

Les lignes directrices pour la politique sucriere de la Com

munaute telles qu'elles sont definies par la Commission dans son Me

morandum, ne sont pas susceptibles de recueillir l'accord de l'ensemble 
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des membres de la section. Certains membres estiment en effet que la 
Communaute ne devrait pas s'engager dans une politique malthusienne 
et organiser en quelque sorte la penurie. 

Depuis deux ans, de profonds bouleversements affectent la 
structure du marche mondial du sucre; la consommation du sucre excede 
en effet la production, 'et si les besoins sont normalement couverts, 
c'est au prix de ponctions importantes sur les stocks. A,ce sujet, 
certains membres font toutefois remarquer qu'il est peu opportun de 
systematiser a partir d'une annee de secheresse particuliere pour les 
pays producteurs de canne. 

Les experts les plus qualifies considerent quo la consomma
tion mondiale du sucre s'accro~tra de 20 a JO millions de tonnes d'ici 
une dizaine d'annees. Il est done essentiel, pour parer a tout risque 
o.e penurie, d'accrol:tre dans une proportion au moins equivalents, la 
production sucriere. Cet effet ne sera possible qu'au prix d'inves
tissements considerables. En tout etat de cause, les pays industria
lises devraient au moins.maintenir leur effort, mais les objectifs 
a realiser sont d'une telle ampleur que les pays en voie de develop
pement ne seront pas, a eux seuls, en mesure de satisfaire l'integra
lite des besoins futurs. Certes, les pays en voie de developpement 
producteurs de sucre devraient pouvoir tirer un large profit des pers
pectives d'evolution du marche, a condition qu'une aide leur soit 
apportee par les pays industrialises. 

Les pays industrialises producteurs de sucre, et plus par
ticulierement ceux de l'Surope occidentale, devront done, eux aussi 
participer a l'effort a entreprendre. 

Par ailleurs, il convient egalement d'attirer l'attention sur 
les problemas auxquels doivent faire face les pays en voie de develop
pement importateurs de sucre; certains de ces pays, en raison du ni
veau actuel du marche mondial du sucre, ont; en effet, ete amenes a 
renoncer a une partie de leurs achats. 
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Pour ce qui est des mesures aptes a favoriser la consomma
tion de produits sucriers, certains membres font observer que 1 1 ac
croissement de la consommation prevu des 1980 concer.ne, pour envi
ron la moitie, precisement les pays en voie de developpement; c 1 est 
pourquoi ils pensent que les masures preconisees par la Commission 
sur ce plan risquent d'avoir peu d'effet. D1 autre part, une augmen
tation considerable .de la production dans les pays en voie de deve
loppement necessiterait des investissements considerables tant sur 

le plan financier que sur le plan technique. Dans l'hypothese ou la 
Communaute serait obligee de restreindre sa production, on risque
rait de voir certains pays developpes extra-europeens augmenter la 
leur. 

Dans 1 1 ensemble, la section s'etonne de ce que la Commission 
ne porte pas dans son Memorandum de jugement sur l 1 accord actuel re
latif au sucre. 

La Communaute economique europeenne se doit d 1 apporter une 
QOntribution positive a 1 1 aide aux pays en VOie de developpement. 

Cette contribution peu revetir trois aspects 

1. l'elargissement de la C.E.E. aura comme consequence 1 1 importation 
d'une quantite importante de sucre provenant des pays en voie de 
developpement membres du Commonwealth Sugar Agreement. La C.E.E. 
devrait d'autre part envisager de s'approvisionner en sucre aupres 
de certains E.A.M.A.; 

2. les pays en voie de developpement exportateurs de sucre ont pu 
ameliorer scnsiblement leurs recettes grace au fonctionnement de 
l 1 Accord international sur le sucre, conclu en 1968. 

Il importe que la C.E.E. adhere a cet accord et qu'a l 1 occasion de 
son adhesion, des ameliorations soient apportees aux dispositions 
en vigueur, en particulier dans les domaines suivants : 
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a) institution d'un prix minimum ou eventuellement d'une fourchet
te de prix, afin qu'il soit garanti, pour une longue periode, 
un prix couvrant effectivement les depenses de production des 
pays a vocation sucriere; 

b) adoption des mesures de stockage du sucre et financement de ces 
stocks par les pays industrialises, afin d'aider les P.V.D. 
importateurs a s'approvisionner a des conditions acceptables 
pour eux; 

3. le relevement du niveau de vie des pays en voie de developpement 
pourrait ~tre facilite par une amelioration des conditions m~mes 
de leur production de sucre ainsi que par une diversification de 
leurs activites agricoles. 

Dans ces deux domaines, le concours des pays industrialises est 
egalement indispensable et devrait rev~tir la forme d'aides fi
nancieres, techniques, ou technologiques. 

SECTION II : ACTIOHS :JE PROir:O:.?ION COIIli,:iERCIALE 

La section convient avec la Commission que ce n'est pas seu-
lement dans le domaine tarifaire et reglementaire que la Communaute 
doi t agir, mais aussi dans la mise en oeuvre des mesures pro pres a 
faciliter aux P. V.D. l'acces au marche communautaire •. En ce qui con
carne l'assistance technique, elle insiste sur l'utilite que rev~t 
l'aide octroyee aux P.V.D. pour rendre commercialisables sur le mar
che de la Communaute leurs produits, car souvent la qualite de ces 
produits ne repond pas aux exigences que posent les consommateurs 
de la Communaute. Elle considere qu'il serait opportun d'envisager 
1 'instauration, sur le plan de la Communaute, d 'un systeme de garantie 
en faveur des importateurs. Ceux-ci sont souvent contraints a faire 
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des efforts importants sur le plan financier, tout en etant ex-poses 

dans les P.V.D. a des risques politiques. Bien que reconnaiss~~t les 

avantages que l'instauration d'une telle assurance peut presenter aussi 
pour les P.V.~., d'autres membres insistent sur la necessite de voir 
les ?.V.D. s'aligner le plus rapidement possible aux normes en vigucur 
dans les pays de la Communaute. 

SEC'riON III SUPPRESSION PROGRESSIVE DES ACCISES SlJR LES PRODUITS 
:.rROPIC.,';.,UX 

Tout en prenant acte du programme general d'harmonisation de 
taxes a la consommation que la Commission est en train de mettre au 
point, certains membres posent la question de savoir s'il ne serait 
pas plus sage de ristourner par la voie de subsides aux pays produc
teurs une partie des accises prelevees en Burope. L'octroi de subsides 
leur parait un moyen beaucoup plus efficace car la suppression progres
sive des accises com:porte le risque, pour l'Etat membre interesse, de 
voir perdre ses recettes fiscoles alors que l'elargissement du debou

che pour les P.V.D. n'est pas assure en raison, notamment, de l'ine
lasticite de la demande des produits agricoles qui font l'objet de 

leurs exportations. Ace sujet, d'autres membres font observer que 
l'introdu~tion d'un tel systeme de subventions ne fo.vo:,:iserait que 
certains P.V . .O., a savoir ceux qui exportent les produits sur lesquels 
sont pergues les accises. Il s'agit dans quelques cas des P.V.D. les 
plus pauvres. 

SZCTIOH IV : PROT£CriOH DES f.J'PELLATIONS D'ORIGIN:.S DES PHODUITS ALI-

~n ce qui concerne la suggestion de rendre obligatoire l'ap

position des mentions relatives a la nature, a l'origine et a la 
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composition des produits proposes tant sur les emballages exterieurs 
que sur les emballages interieurs, la section formula quelques reser
ves et souhaite que la procedure soit nuancce en fonction des produits 
concernes. Il s'agit enl'occurrencP.d'un problema tres complexe concer~ 
nant la presentation des produits alimentaires sous emballage, preble
me auquel le Conseil n'a pas encore pu trouver de solution uniforme, 
d'autant plus que tres souvent ces produits font l'objet d'exporta
tions et que par consequent les indications requises doivent y figurer 
en plusieurs langues. On se heurte done souvent dans la pratique a des 
difficultes insurmontables. La section est convaincue qu'il importe 
de lutter contre les fraudes et des denominations fallacieuses, suscep
tibles d'induire le consommateur en_erreur, mais elle formule une 
mise en garde contre les axces de zele administratifs qui aboutiraient 
a une multiplicite d'appositions obligatoires. Par ailleurs, une telle 
demarche suppose la mise au point d'un cartain nombre de definitions 
a l'echelon international dans le cadre du Codex nlimentaire, dont les 
travaux sont loin d'~tre acheves. 

CHAPITRE II : .A.UTRES MESURES FAVORISAlTT LE DEVELOPPEMENT ECONOi'HQUE 

DES PAYS EN VOIE DE .DZVBLOPPEr.IENT 

Section 1 L'intensification et la regularit8 des efforts publics 
d'aide 

La section fait observer que la constatation selon laquelle 
le montant de l'aide publique a diminue entre 1960 et 1970 s'explique, 
pour une tres grande part, en raison du fait que l'aide publique est 
octroyee sur une base bilaterale et que les relations politiques entre 
les pays membres et les pays en voie de developpement se sont conside
rablement modifiees pendant cette period.e. Ceci apparattrait tres 
clairement si les statistiques etaient publiees non seulement en fonc
tion du pays donneur, mais aussi en fonction des berieficiaires ( ;:. ) • 

( *) Voir tableau page 47. 
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Il cor:rient done de se demander si le montant de l'aide a baisse par
ce que les liens politiques existant avant la vague d'independance se 
sont relaches, et que les Etats membres estiment qu'ils n•ont plus 
inter~t a accorder cette aide, ou s'il existe d'autres raisons, no
tamment liees ala politique cconomique des pays en voie de developpe
ment eux-m~mes. 

Il est en effet curieux de constater qu 1 a l'exception des 
Pays-Bas, l 1 aide publique en proportion du P.N.B., a diminue de fa
gon comparable pour presque tous las pays industriaJ_ises, y compris 
ceux qui n'avaient pas de liens particuliers avec les pays devenus 

independants apres 1S60. L'explication reposant sur des facteurs po
litiques n'est d'ailleurs pas une justification en soi, et la section 
souligne la gravi-tie de la diminution ou de l'abandon des aides consen
ties au Tiers monde, dans la mesure ou elle temoigne du manque de res
ponsabilite et de solidarite des pays industrialises. 

Certains Conseillers estiment que les raisons de la diminu
tion c1e l'aide sont surtout imputables au climat d'insecurite regnant 

dans lesdits pays, climat qui n'est guere propice aux investissements 
publics ou prives eta l'en&ettement excessif des pays en voie de de
veloppement. Ils considerent que l'engagement de la part des Etats 

membres de consacrer 0, 7 ~~ de leur P. N. B. a l' aide au developpement 
ne remedierai t pas aux causes foncl.amentales de la degradation de l' ai
de, qui tiennent au manque de confiance de l'opinion publique dans 
tous les pays donneurs. Il serait plus opportun, selon ces Conseillers, 
de fixer un montant a valeur indice:l:iive susceptible de varier au cours 
des a~~ees. Les conditions pourraient varier en fonction du layer, de 
1,1 argent et de l' evolution economique des pays en voie o.e developpe

ment eux-m~mes. 
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Section 2 : L1 allegement des conditions financieres des aides 

La Commission critique 1 1 expansion excessive des credits a 
l'exportation qui est proportionnelle a l'endettement croissant des 
pays en voie de developpement~ il convient toutefois de faire obser
ver que leS Credits a 1 I exportation representant UTI8 part importc:.nt .: 
dans le calcul du pourcentage du p .N .B. consacre a 1 I aide au develop·
pement, et qu'il serait utopique de vouloir remplacer cette source de 
financement par un recours ala fiscalite, carla plupart des bud
gets des Etats membres sont actuellement deficitaires. 

Certains Conseillers contestent 1' opinion selon laquelle 1 1 en·
dettement actuel des pays en voie de developpement serait excessif. 
Ils infinnent egalement le fait qu'il y ait une surenchere de credits 
a l'exportation, la duree du credit n'etant allongee que dans certains 
cas specifiques, pour financer des projets particulierement ambitieux. 
Ils soulignent que les exportateurs europeens n'ont pas interet a al
longer les credits fournisseurs. 

Il convient egalement de souligner que pour un endettement 
global de six milliards de dollars en 1970, la creance de la Commu
naute est inferieure a celle des Etats-Unis. 

En ce qui concerne les flux publics et prives, certaines sug
gestions ont ete formulees par les membres de la section (cf. pa-

ges 24 a 26). 

I 

La section est consciente de ce que l'endett.ement des P.V.D. 

a pris des proportions conaiderables. C'est pourquoi elle exprime 
1 1avis que les negociations- que certains d 1 entre eux sont obliges 
de mener en vue de faire face a leur endettement croissant - ne de
vraient pas se limiter a rechercher des solutions pour les cas les 
plus graves. 
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A son avis, la question de l'endettement devrait ~tre exa
minee en tenant compte d'un certain nombre de facteurs tel que les 
plans de developpement de ces pays et leurs recettes d' exportation, 
en vue de leur permettre d'asseoir leurs efforts de developpement 
a plus long terme sur une base plus solide. 

Section 3 Le dGliement progressif des aides a 1' echclle communau-
taire 

hn ce qui concerne ce passage, la section se refere a ses 
observations generales. 

Section 4 : La coordination a l'echelle communautaire des actions 
d' aide et d 'assistance ·t;echnigues 

En ce qui concerne ce passage, la section se refere a ses 
observations generales • 

. Section 5 : L' encouragement a une meilleure cooperation regionale 
entre pays en voie de developpement 

L'experience a preuve que l'absence de cooperation regio
nale peut constituer un obstacle non negligeable au developpement. 

Des pro jets, mis a l' etude par le F. E. il. n' ont jamais vu le jour 
·parce que la condition de leur realisation etait un effort de coo

peration regionale. 

Il convient de souligner combien il est regrettable, a cet 

egard que les pays en voie de developpement n'aient pas jusqu'ici 
developpe suffisamment d'initiatives. La section estime que les cons
tatations de la Commission, selon laquelle les pays en voie de deve
loppement auraient pris conscience de cette necessite et auraient 
constitue 11 de multiples groupements dans ce but" est trap optimiste 

et nettemcnt prematurec. 
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La section approuve toutefois les actions proposees, et no
tamment celle consistant a fonder les rapports de la Communaute avec 
les pays en voie de developpement sur l'etablissement de relations 
avec des groupements regionaux plutOt que sur des relations hilatera
les avec des pays en voie de developpement isoles. 

Le President 
de la section specialisee 

pour le developpement 
de l'Outre-Mer 

signe : 1i11olfgang HIPP 

Le Rapporteur 
de la section specialisee 

pour le developpement 
de l'Outre-Mer 

signe : Leopold BODART 

Le Secretaire General a.i. 
du Comite economique et social 

signe : Delfo DELFINI 
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